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PAR COURRIEL 
 
 

Le 28 novembre 2025 
  
 
 
 
 
 
N/Réf. : 29963 
Objet :  Demande d’accès aux documents - décision 
 
 
Bonjour, 
 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 16 octobre 2025, telle 
que précisée le 29 octobre dernier, et visant à obtenir une copie des ordres du jour du comité 
de direction du Ministère pour la période du 1er novembre 2024 au 16 octobre 2025.  

À cet égard, nous vous informons que la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (ci-après : « Loi sur l’accès ») 
prévoit certaines restrictions au droit d'accès. Ainsi, en vertu des articles 29, alinéa 2 et  33, 
alinéa 1, paragraphe 7 de la Loi sur l’accès (en annexe), un document dont la divulgation 
pourrait réduire l’efficacité ou compromettre la sécurité de nos systèmes ainsi que les titres 
de documents comportant des recommandations au Conseil du trésor sont protégés.  
Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:   
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/. 
Pour toute question relative à la présente décision, n’hésitez pas à nous contacter en 
répondant directement à ce courriel.   

Veuillez recevoir nos salutations distinguées.  
 
 
 

  
Tabita Nicolaica    
Responsable de l’accès aux documents et de la protection  
des renseignements personnels  
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l’Intégration  
1200 boul. Saint-Laurent, 7e étage, bureau 7.200  
Montréal (Québec) H2X 0C9  

 www.immigration-quebec.gouv.qc.ca    
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LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

 
 
29.  Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme susceptible 
d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une loi. 
Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, 
d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une 
personne.  
1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16.  
 
33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 
1° les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au 
Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide 
autrement; 
2° les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à 
plusieurs autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en 
décident autrement; 
3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil 
exécutif, à moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 
4° les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil 
exécutif, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas 
échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident autrement; 
5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil 
exécutif ou du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public 
dans la mesure où ils sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur 
une recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité 
ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé à l’article 36; 
6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un 
comité ministériel; 
7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif 
ou au Conseil du trésor; 
8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité 
ministériel. 
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires 
des délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui 
lui sont faites par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres. 

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 
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reçues dans la salle et sur 
Teams 

9.  14 h 50 5 min 
Confirmation des documents à 
diffuser et des décisions à faire 
paraître dans l’infolettre 

Décision Tous S.O. 

10.  14 h 55 5 min Varia    

 






































































